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Décret n° 2012-234 du 17 février 2012 portant prorogation des agréments des établissements de transfusion sanguine

17/02/2012

Ce décret a pour objet de proroger les agréments des établissements de transfusion sanguine jusqu'au 31 décembre 2013 afin qu'ils puissent être renouvelés conformément aux schémas d'organisation de la transfusion sanguine, qui tireront les conséquences de la nouvelle organisation de l'Etablissement français du sang.
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